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©  installation  pour  la  réparation  de  revêtements  routiers  notamment  destinés  à  équiper  un 
camion-benne  pour  l'épandage  de  liants  et  de  gravillons. 

©  b)  Installation  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
prend  : 
-  une  caméra  vidéo  (5)  visant  la  route  en  amont  du 
camion  d'épandage, 
-  un  écran  vidéo  tactile  (6)  affichant  l'image  de  la 
caméra  vidéo  (5),  et  comportant  des  zones  de  com- 

mande  tactile, 
-  un  premier  et  un  second  capteurs  (81,  82)  de 
déplacement  situés  de  part  et  d'autre  du  véhicule  et 
fournissant  des  signaux  de  déplacement, 
-  une  unité  centrale  de  traitement  (7). 
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Installation  pour  la  réparation  de  revêtements  routiers  notamment  destinés  à  équiper  un  camion- 
benne  pour  l'épandage  de  liants  et  de  gravillons. 

La  présente  invention  concerne  une  installation 
pour  la  réparation  de  revêtements  routiers,  notam- 
ment  destinée  à  équiper  un  camion-benne  pour 
l'épandage  simultané  d'un  liant  et  de  gravillons  aux 
endroits  à  réparer,  installation  comprenant  : 
-  des  moyens  d'épandage  du  liant  avec  un  réser- 
voir  de  liant  et  une  rampe  d'épandage  commandée 
sélectivement  ou  globalement, 
-  des  moyens  d'épandage  du  gravillon  formés  par 
un  gravilionneur  alimenté  en  gravillons  à  partir 
d'une  benne  par  l'intermédiaire  de  trappes  com- 
mandées  sélectivement  ou  globalement. 

Une  telle  installation  est  déjà  connue. 
En  effet,  la  réparation  de  revêtements  routiers 

se  fait  en  général  par  bandes  dont  la  longueur  ei  la 
largeur  dépendent  des  parties  de  chaussée  à  répa- 
rer. 

Alors  qu'anciennement  et  même  actuellement 
ces  réparations  sont  faites  de  manière  très  artisa- 
nale,  par  les  cantonniers,  actuellement  on  utilise  un 
camion-benne  muni  d'une  installation  d'épandage 
de  liant  et  d'un  gravilionneur.  Ce  camion-benne  est 
équi  pé  à  l'arrière,  d'un  second  poste  de  conduite 
et  de  commande  de  l'installation  d'épandage  du 
liant  et  du  gravillon. 

Ces  commandes  sont  placées  sur  une  platefor- 
me  à  l'arrière  du  véhicule. 

Pour  effectuer  les  réparations,  on  fait  circuler  le 
véhicule  en  marche  arrière  et  l'opérateur  guide  le 
véhicule  à  partir  de  la  plateforme  ;  il  surveille  la 
route  derrière  le  véhicule  et  en  fonction  des  bandes 
transversales  à  réparer,  il  commande  l'ouverture 
des  buses  de  liant  et  des  trappes  correspondantes 
de  gravillons  pour  pulvériser  le  liant  puis  recouvrir 
celui-ci  de  gravillons. 

Cette  solution  présente  un  certain  nombre  d'in- 
convénients  graves. 

En  premier  lieu,  le  véhicule  qui  effectue  de  tels 
travaux  de  réparation  est  un  véhicule  conçu  de 
manière  spéciale  avec  un  double  poste  de  pilotage, 
renvoi  de  commandes,  etc..  à  l'arrière  ciu  véhi- 
cule.(au  cours  de  ces  opérations,  l'opérateur  est 
exposé  directement  aux  vapeurs  dégagées  du  liant 
au  moment  de  son  épandage). 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier 
aux  inconvénients  de  la  solution  connue  et  se  pro- 
pose  de  créer  une  installation  pour  la  réparation  de 
revêtements  routiers,  qui  puisse  être  commandée 
par  une  seule  personne  dans  un  poste  de  conduite, 
en  toute  sécurité  et  en  confort,  sans  être  exposée 
aux  vapeurs  nocives  dégagées  par  le  liant  au  mo- 
ment  de  son  épandage  et  permettant  d'assurer  une 
réparation  rationnelle  et  efficace  du  revêtement 
routier. 

L'invention  se  propose  également  de  réaliser 
un  équipement  adaptable  sur  tous  camions-bennes 
et  n'immobilisant  pas  un  châssis  avec  une  benne, 
pendant  les  périodes  de  non  utilisation  du  matériel 

5  de  répara  tion  routière,  comme  par  exemple  à 
l'automne  et  pendant  la  période  d'hiver. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  concerne  une 
installation  du  type  ci-dessus  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  : 

70  -  une  caméra  vidéo  visant  la  route  en  amont  du 
camion  d'épandage, 
-  un  écran  vidéo  tactile  affichant  l'image  de  la 
caméra  vidéo,  et  comportant  des  zones  de  com- 
mande  tactile, 

75  -  un  premier  et  un  second  capteurs  de  déplace- 
ment  situés  de  part  et  d'autre  du  véhicule  et  four- 
nissant  des  signaux  de  déplacement, 
-  une  unité  centrale  de  traitement  reliée  à  l'écran 
tactile  et  aux  deux  capteurs  pour  recevoir  les  ins- 

20  tructions  introduites  par  l'écran  tactile  et  les  si- 
gnaux  de  déplacement  (vitesse)  fournis  par  le  pre- 
mier  et  le  second  capteurs, 
cette  unité  centrale  étant  reliée  en  sortie  aux 
moyens  de  commande  de  déplacement  et  aux 

25  moyens  de  commande  d'épandage,  l'unité  centrale 
commandant  le  moyen  d'entraînement  du  véhicule, 
la  largeur  et  la  position  de  l'épandage  en  fonction 
des  instructions  introduites  par  l'écran  tactile  et  de 
la  correction  de  décalage  calculée  à  partir  du  mou- 

30  vement  du  véhicule  fourni  par  au  moins  un  capteur 
de  déplacement,  ce  mouvement  étant  notamment 
une  différence  de  vitesses. 

L'installation,  selon  l'invention,  qui  peut  équiper 
très  facilement  un  camion-benne  existant,  permet 

35  d'utiliser  ce  camion-benne  seulement  au  moment 
d'une  campagne  de  réparations,  ce  camion  étant  le 
reste  du  temps  disponible  pour  d'autres  travaux, 
comme  par  exemple  en  hiver,  les  travaux  de  sabla- 
ge. 

40  Grâce  à  l'invention,  le  véhicule  peut  être  piloté 
et  commandé  par  le  seul  conducteur  qui,  en  obser- 
vant  l'écran  vidéo  à  portée  de  vue  et  de  main,  par 
exemple  sur  le  tableau  de  bord  du  véhicule,  peut, 
tout  en  conservant  un  oeil  sur  la  route,  regarder 

45  l'écran  vidéo  et  commander  la  mise  en  oeuvre  des 
moyens  d'épandage  à  partir  de  l'information  qui 
apparaît  sur  l'écran  vidéo. 

Comme  cet  écran  vidéo  tactile  est  divisé  en 
zones,  pour  mettre  en  oeuvre  ou  arrêter  l'épandage 

50  dans  une  partie  des  moyens  d'épandage  corres- 
pondants  à  une  zone  visualisée  sur  l'écran,  il  suffit 
que  le  conducteur  touche  du  doigt  la  commande 
associée  à  cette  zone.  De  plus,  le  véhicule  circule 
dans  les  conditions  normales,  à  vitesse  certes  ré- 
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duite,  mais  dans  le  sens  de  marche  normale.  Le 
conducteur  est  non  seulement  plus  à  l'aise  pour 
guider  son  véhicule  avec  une  meilleure  précision 
mais  il  est  également  en  confort  et  en  sécurité 
dans  la  cabine,  tout  en  étant  protégé  contre  les  5 
vapeurs  nocives  dégagées  par'  le  liant  au  moment 
de  son  épandage. 

La  présente  invention  sera  décrite  de  manière 
plus  détaillée  à  l'aide  des  dessins  annexés  dans 
lesquels  :  10 

-  La  figure  1  est  une  vue  de  côté  d'un 
camion  d'épandage  selon  l'invention, 

-  La  figure  2  est  un  schéma-bloc  de  l'instal- 
lation  d'épandage  selon  l'invention, 

-  La  figure  3  est  une  vue  schématique  d'un  75 
véhicule  d'épandage  selon  l'invention  circulant  sur 
une  trajectoire  courbe. 

Selon  la  figure  1  ,  l'installation  pour  la  réparation 
de  revêtements  routiers  est  destinée  à  équiper  un 
camion-benne  1  qui  assure  l'épandage  simultané  20 
d'un  liant  à  l'aide  d'une  rampe  d'épandage  2  et  de 
gravillons  à  l'aide  d'un  gravilionneur  3,  aux  endroits 
à  réparer.  Le  moyen  d'épandage  du  liant  2  com- 
prend  outre  sa  rampe  un  réservoir  4  qui  contient  le 
liant  et  selon  les  systèmes  d'épandage  est  mis  25 
sous  pression  à  partir  d'une  source  d'air  comprimé 
entraînée  par  le  moteur  du  camion.  La  rampe 
d'épandage  2  est  formée  par  un  ensemble  de 
buses  non  représenté  en  détail,  buses  qui  sont 
commandées  par  des  électrovannes  pour  être  mi-  30 
ses  en  oeuvre  ou  s'arrêter  sélectivement  soit  glo- 
balement  en  fonction  des  travaux  à  effectuer. 

De  la  même  manière,  le  gravilionneur  3  se 
compose  d'un  ensemble  de  trappes  latérales  qui 
permettent  d'ouvrir  le  fond  de  la  benne  et  d'alimen-  35 
ter  un  rouleau  distributeur  répartiteur  entraîné  en 
rotation  et  qui  forme  une  nappe  de  gravillons  ve- 
nant  s'étaler  sur  le  liant. 

Les  trappes  du  gravilionneur  sont  commandées 
de  manière  sélective  en  association  avec  la  com-  40 
mande  des  buses  de  la  rampe  d'épandage. 

Selon  l'invention,  l'installation  se  compose 
d'une  caméra  vidéo  5  fixée  à  l'avant  du  camion  1 
et  visant  la  chaussée  en  amont  du  camion  suivant 
un  angle  et  une  orientation  déterminés,  fixes.  Cette  45 
installation  comporte  également  un  écran  vidéo  6 
relié  à  la  caméra  ainsi  qu'une  unité  centrale  de 
traitement  7  reliée  à  l'écran  vidéo  6.  L'écran  vidéo 
6  est  un  écran  tactile  qui  permet  d'injecter  dans 
l'unité  centrale  de  traitement  7  les  différentes  infor-  50 
mations  de  commande. 

L'installation  comprend  un  moyen  pour  détec- 
ter  le  mouvement  du  véhicule  et  ayant  un  premier 
et  un  second  capteurs  de  déplacement  81,  82, 
associés  respectivement  au  côté  gauche  et  au  55 
côté  droit  du  véhicule. 

Les  capteurs  81  ,  82  sont  reliés  à  l'unité  centra- 
le  de  traitement  et  lui  fournissent  des  signaux  de 

déplacement,  c'est-à-dire  des  signaux  de  vitesse 
pour  permettre  à  l'unité  centrale  de  traitement  de 
calculer  la  vitesse  moyenne  de  déplacement  du 
véhicule  ainsi  que  la  différence  de  vitesse  entre  les 
roues  gauche  et  les  roues  droite  du  véhicule  pour 
vérifier  que  le  véhicule  se  déplace  en  ligne  droite 
ou  suivant  une  courbe  à  droite  ou  à  gauche  et  en 
tenir  compte  pour  la  commande  des  secteurs 
d'épandage  comme  cela  sera  décrit  ultérieurement. 

La  figure  2  est  un  schméma  d'ensemble  de 
l'installation  selon  l'invention.  Comme  déjà  indiqué, 
cette  installation  se  compose  d'une  caméra  5,  d'un 
écran  vidéo  6,  d'une  unité  centrale  de  traitement  7, 
d'un  premier  et  d'un  second  capteurs  de  déplace- 
ment  81,  82  associés  au  côté  gauche  et  au  côté 
droit  du  véhicule  dont  les  roues  ou  groupes  de 
roues  9i,  92,  non  directrices  sont  alignées  sur  l'axe 
XX. 

L'écran  6  et  les  capteurs  81,  82  sont  reliés 
comme  indiqué  à  l'unité  centrale  7. 

Cette  unité  centrale  7  est  reliée  au  moyen 
d'épandage  2  et  au  gravilionneur  3.  Elle  peut  éga- 
lement  être  reliée  le  cas  échéant  au  moteur  9. 

L'écran  vidéo  7  ou  écran  de  contrôle  est  un 
écran  tactile  qui  est  le  seul  moyen  de  commande 
de  l'unité  de  traitement.  Cet  écran  tactile  comporte 
différentes  zones  de  commande  et  en  particulier, 
par  exemple  dans  sa  partie  inférieure,  des  zones 
Si,  S2,  S3,  S*.,  alignées  transversalement  (le  nom- 
bre  4  de  zones  est  choisi  de  manière  arbitraire). 

Ces  zones  S1-S4.  divisent  l'image  de  ia  chaus- 
sée  en  quatre  secteurs  associés  en  autant  de  sec- 
teurs  transversaux  de  moyen  d'épandage  2  et  de 
gravillonnage  3. 

En  d'autres  termes,  à  chaque  zone  S1...S4.  est 
associé  transversalement  un  groupe  de  buses 
d'épandage  du  moyen  d'épandage  2  et  une  ou 
plusieurs  trappes  correspondantes  du  gravilionneur 
3. 

L'unité  centrale  de  traitement  fait  l'asso  ciation 
entre  les  zones  1  et  les  secteurs  qui  seront  traités 
par  le  camion  comme  cela  apparaît  de  manière 
schématique  mais  plus  claire  à  la  figure  3. 

En  effet,  selon  cette  figure,  le  véhicule  100  se 
déplace  sur  la  voie  droite  101  d'une  chaussée.  La 
bande  102  de  la  chaussée  est  défectueuse  et  doit 
recevoir  une  réparation. 

Le  véhicule  est  équipé  d'une  caméra  103  dont 
l'angle  de  visée  est  schématisé  par  le  triangle  104 
et  surtout  par  la  rangée  105  des  zones  Su  S2,  S3, 
S4  qui  en  fait  apparaissent  sur  l'écran  vidéo  à 
l'intérieur  de  la  cabine. 

A  l'arrière  du  camion  100  on  a  les  moyens 
d'épandage  de  liant  et  de  gravillons  qui  sont  asso- 
ciés  entre  eux  et  sont  simplement  représentés  par 
des  zones  transversales  Z-\,  Z2,  Z3,  associées 
aux  secteurs  Si  ...S*  de  la  caméra  de  prise  de  vue. 

Lorsque  le  véhicule  100  se  déplace  en  ligne 
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droite,  le  secteur  de  visée  et  de  commande  Si  est 
associé  à  la  zone  Zi  et  ainsi  de  suite.  Le  secteur 
de  visée  et  de  commande  S*  est  associé  à  la  zone 
d'épandage  Z4.  Cela  signifie  que  si  le  véhicule  100 
se  déplace  en  ligne  droite,  lorsque  le  conducteur 
voit  apparaître  sur  son  écran  une  bande  à  réparer 
apparaissant  au  niveau  de  son  secteur  S2,  il  touche 
le  secteur  S2  de  son  écran  tactile  et  l'unité  centrale 
de  traitement  7  tient  compte  de  la  vitesse  pour 
calculer  le  retard  de  mise  en  oeuvre  de  la  zone  Z2 
des  moyens  d'épandage.  Cela  signifie  qu'à  un 
moment  choisi  après  la  commande  par  le  conduc- 
teur,  les  moyens  d'épandage  de  la  zone  Z2  sont 
mis  en  oeuvre  pour  fournir  le  liant  et  le  gravillon. 
Pour  arrêter  le  traitement,  le  conducteur  appuie 
une  nouvelle  fois  sur  le  secteur  S2  de  son  écran 
tactile  ce  qui  ferme  les  buses  correspondantes  de 
l'épandeur  de  liant  2  et  la  ou  les  trappes  du  gra 
villonneur  3. 

Cette  association  entre  les  secteurs  Si  -Se  et 
les  zones  Z1-Z4  n'est  vraie,  comme  indiqué  ci- 
dessus,  que  lorsque  le  véhicule  se  déplace  en 
ligne  droite.  Par  contre,  lorsque  le  véhicule  se 
déplace  en  courbe,  cette  relation  entre  le  secteur 
S;  et  la  zone  Zj  n'est  plus  vraie.  En  d'autres  termes 
le  secteur  Sj  vu  sur  l'écran  de  contrôle  6  ne  doit 
plus  commander  la  mise  en  oeuvre  des  moyens 
d'épandage  de  liant  et  de  gravillons  de  la  zone  Zj 
mais  d'une  autre  zone  Zj  décalée  par  rapport  à  la 
zone  Zj  en  fonction  de  la  parallaxe  de  visée  de  la 
caméra  5,  103  lorsque  le  véhicule  parcourt  une 
trajectoire  courbe  (figure  3). 

La  courbure  de  cette  trajectoire  est  détectée 
par  la  différence  des  trajectoires  ou  des  vitesses 
des  capteurs  81,  82.  Ainsi,  à  titre  d'exemple,  lors- 
que  le  conducteur  voit  sur  son  écran  la  bande  à 
réparer  1  02  (figure  3),  cette  bande  apparaît  dans  le 
secteur  S3  alors  que  si  le  véhicule  ne  se  déplaçait 
pas  en  courbe  la  bande  apparaîtrait  dans  le  secteur 
Sa.  Or,  la  bande  102  ne  peut  pas  être  traitée  par  la 
zone  Z3  mais  la  zone  Z*,  bien  que  le  conducteur 
du  véhicule  ait  commandé  avec  son  doigt,  le  sec- 
teur  S3  (et  non  S*).  Cette  association  entre  le 
secteur  Sj  et  la  mise  en  oeuvre  des  moyens 
d'épandage  pour  le  secteur  Zj  par  le  conducteur 
est  assurée  par  l'unité  centrale  de  traitement  7. 

Lorsque  le  virage  se  fait  à  droite,  le  décalage 
des  secteurs  et  des  zones  se  fait  en  sens  inverse. 

Dans  le  cas  schématique  évoqué  ci-dessus,  la 
bande  de  visée  et  la  bande  de  traitement  est 
subdivisée  en  quatre  parties  (secteurs  S1-S4  et 
zones  Z1-Z4).  Toutefois,  en  réalité,  la  subdivision 
est  plus  fine  et  il  peut  s'agir  d'une  dizaine  de 
secteurs  et  zones.  La  limite  à  cette  subdivision  est 
le  nombre  de  buses  d'épandage  ou  de  trappes 
prévu  dans  la  direction  transversale  dans  le  moyen 
d'épandage  et  réparties  en  zones.  A  ce  nombre  de 
zones  à  trappes  ou  buses  de  pulvérisation  que  l'on 

peut  commander  indépendamment,  est  associé  un 
nombre  correspondant  de  secteurs  de  commande, 
dans  la  direction  transversale  sur  l'écran  tactile  à  la 
disposition  du  conducteur. 

5  L'utilisation  de  l'invention  est  particulièrement 
simple  puisque  le  conducteur  peut  parfaitement, 
aux  vitesses  de  déplacement  du  véhicule  (de  l'or- 
dre  de  4  à  6  km/h)  observer  à  la  fois  la  route  et  les 
défauts  de  celle-ci  pour  les  retrouver  de  manière 

10  quasi  simultanée  sur  l'écran  et  commander  ainsi  la 
mise  en  oeuvre  des  différents  secteurs  de  traite- 
ment,  l'unité  centrale  de  traitement  tenant  compte 
à  la  fois  du  retard  de  mise  en  oeuvre  nécessaire 
pour  les  moyens  de  traitement  en  fonction  de  la 

15  vitesse  de  déplacement  du  véhicule  et  du  décalage 
en  trajectoire  courbe. 

Le  conducteur  de  l'engin  n'est  pas  exposé  aux 
vapeurs  nocives  puisqu'il  est  dans  sa  cabine  et  les 
conditions  d'utilisation  de  l'installation  son!  beau- 

20  coup  plus  confortables  et  plus  efficaces  de  ce  fait. 
Enfin,  l'installation  selon  l'invention  ne  nécessitant 
pas  de  véhicule  spécial,  l'installation  peut  être  em- 
barquée  à  bord  de  n'importe  quel  véhicule  à  benne 
.qui  esî  transformé  ainsi  en  un  véhicule  de  répara- 

25  tion  routière.  La  transformation  est  inverse  est  tout 
aussi  simple.  Cela  permet  de  ne  pas  immobiliser 
un  véhicule  uniquement  pour  ces  travaux  de  répa- 
ration. 

30 
Revendications 

1°)  Installation  pour  la  réparation  de  revête- 
ments  routiers,  notamment  destinée  à  équiper  un 

35  camion-benne  pour  l'épandage  simultané  d'un  liant 
et  de  gravillons  aux  endroits  à  réparer,  installation 
comprenant  : 
-  des  moyens  d'épandage  du  liant  (2)  avec  un 
réservoir  de  liant  et  une  rampe  d'épandage  com- 

40  mandée  sélectivement  ou  globalement, 
-  des  moyens  d'épandage  des  gravillons  (3)  formés 
par  un  gravilionneur  alimenté  en  gravillons  à  partir 
d'une  benne  par  l'intermédiaire  de  trappes  com- 
mandées  sélectivement  ou  globalement, 

45  installation  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  : 
-  une  caméra  vidéo  (5)  visant  la  route  en  amont  du 
camion  d'épandage  (1), 
-  un  écran  vidéo  tactile  (6)  affichant  l'image  de  la 
caméra  vidéo  (5),  et  comportant  des  zones  de 

50  commande  tactile  (S1-S4), 
-  un  premier  et  un  second  capteurs  de  déplace- 
ment  (81,  82)  situés  de  part  et  d'autre  du  véhicule 
et  fournissant  des  signaux  de  déplacement, 
-  une  unité  centrale  de  traitement  (7)  reliée  à 

55  l'écran  tactile  (6)  et  aux  deux  capteurs  (81  ,  82)  pour 
recevoir  les  instructions  introduites  par  l'écran  tacti- 
le  (6)  et  les  signaux  de  déplacement  (vitesse)  four- 
nis  par  le  premier  et  le  second  capteurs  (81,  82), 

4 
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cette  unité  centrale  (7)  étant  reliée  en  sortie  aux 
moyens  de  commande  de  déplacement  (9)  et  aux 
moyens  de  commande  d'épandage  (2,  3),  l'unité 
centrale  commandant  le  moyen  d'entraînement  du 
véhicule,  la  largeur  et  la  position  de  l'épandage  en  5 
fonction  des  instructions  introduites  par  l'écran  tac- 
tile  (6)  et  de  la  correction  de  décalage  calculée  à 
partir  du  mouvement  du  véhicule  fourni  par  au 
moins  un  capteur  de  dépla  cernent  (81  ,  82). 

2°)  Installation  selon  la  revendication  1,  carac-  10 
térisée  en  ce  que  le  mouvement  du  véhicule  est 
défini  par  une  différence  de  vitesses  fournies  par 
deux  capteurs  de  déplacement  (81  ,  82). 

3°)  Installation  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  capteurs  de  déplacement  75 
sont  des  radars  (81,  82). 

4°)  Installation  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  caméra  vidéo  (5)  est  alignée 
suivant  un  axe  déterminé  par  rapport  au  véhicule 
(1)  et  l'écran  vidéo  tactile  (6)  est  subdivisé  trans-  20 
versalement  en  secteurs  (S1-S4)  associés  chacun  à 
une  zone  transversale  (Z1-Z4)  des  moyens  d'épan- 
dage  de  liant  et  de  gravillons  (2,  3),  par  l'unité 
centrale  de  traitement  (7)  en  fonction  des  signaux 
de  déplacement  (vitesse  de  déplacement  moyenne  25 
et  vitesse  de  déplacement  différentielle  entre  la 
droite  et  la  gauche,  circulation  en  ligne  courbe). 

5°)  Installation  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'unité  centrale  de  traitement  (7) 
commande  la  vitesse  de  déplacement  du  véhicule  30 
(1)  en  fonction  des  paramètres  de  réparation  et  de 
traitement  introduits  dans  l'unité  centrale. 

5 
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